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1-Systématiser l’analyse pharmaceutique des ordonnances et optimiser son efficience en utilisant
des outils de priorisation/ciblage des prescriptions.

2-Promouvoir la mise en œuvre et la traçabilité des actions de pharmacie clinique en
établissement de santé selon les bonnes pratiques de pharmacie clinique (SFPC 2022), en intégrant
le déploiement de logiciels métiers dédiés.

3-Promouvoir les protocoles locaux de coopération médecins hospitaliers/pharmaciens hospitaliers
notamment le protocole de renouvellement /adaptation des prescriptions spécifique aux PUI en
continuité des actions de pharmacie clinique.

Objectifs de l’indicateur
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Améliorer la qualité et l’efficience de la prise en charge des 
patients en établissement de santé

Promouvoir le bon usage des produits de santé



La dispensation est l’acte pharmaceutique associant à la délivrance des
produits de santé :
- l'analyse pharmaceutique de l'ordonnance,
- la préparation éventuelle des doses à administrer,
- la mise à disposition des informations et des conseils nécessaires au bon
usage des médicaments (article R4235-48 du CSP).
L’étape d’analyse pharmaceutique des ordonnances représente une étape
cruciale dans le cadre de la sécurisation du circuit du médicament.
L’utilisation d’un LAD « certifié* » associé à un module de priorisation des
prescriptions permet d’augmenter significativement l’exhaustivité, la
sécurité et l’efficience de l’activité.
* Ou correspondant aux fonctionnalités de la certification HAS
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Contexte de l’indicateur (1)

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=212A153DA872A77EA082CF62ABC8A3D9.tpdjo03v_3?idArticle=LEGIARTI000006913703&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20080911


L’Ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016  art. 1 a introduit dans la loi les actions de pharmacie 
clinique comme nouvelles missions obligatoires des pharmacies à usage intérieur (PUI). 

Le décret en conseil d’Etat n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux PUI définit les actions de pharmacie clinique
(article R.5126-10 du CSP) :

- Expertise pharmaceutique clinique /suivi thérapeutique des patients

- Bilans de médication 

- Plans pharmaceutiques personnalisés 

- Entretiens pharmaceutiques et ETP

- L'élaboration de la stratégie thérapeutique permettant d'assurer la pertinence et l'efficience des 
prescriptions et d'améliorer l'administration des médicaments.
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Contexte de l’indicateur (2)

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do%3Bjsessionid=F6BD12F079373D3C6F8E3804B1C9A26E.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000033616692&idArticle=LEGIARTI000033617998&dateTexte=20170806&categorieLien=id#LEGIARTI000033617998


Dans le cadre de l’article L5126-1 du CSP et de l’arrêté du 21 février
2023, les PUI ont pour mission d’assurer le renouvellement et
l’adaptation des prescriptions notamment pour les patients
bénéficiant d’une action de pharmacie clinique ( Bilan de médication
/Plan pharmaceutiques personnalisés) et en lien avec sa capacité à
élaborer la stratégie thérapeutique

Cette mission a pour objectif d’augmenter la « capacité à agir du
pharmacien hospitalier » afin d’augmenter les impacts sur les résultats
cliniques et les parcours de soins.
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Contexte de l’indicateur (3)



I. Systématiser l’analyse pharmaceutique nécessite des LAP/LAD 
fonctionnels (satisfaction des critères de certification HAS 2022) et des 
modules de priorisation. 

II. Le déploiement de ces activités peut nécessiter des outils numériques 
dédiés, complémentaires au LAD et module de priorisation et représente 
un enjeu important dans l’optimisation de la prise en charge thérapeutique 
des patients en établissement de santé. 

III. La traçabilité de ces actions de pharmacie clinique est indispensable 
pour la mise en œuvre d’une des nouvelles missions des PUI : les 
renouvellements et adaptations des prescriptions, pour le calcul de l’UO 
Pharmacie et in fine pour l’indicateur CAQES
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Aspects numériques
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Le plan d’actions de l’indicateur

Actions Calendrier 

Promouvoir les bonnes pratiques de pharmacie clinique (SFPC) au sein de l’établissement (CME, services

cliniques ) 2024

Systématiser l’analyse pharmaceutique des ordonnances de la totalité des prescriptions médicamenteuses des

patients hospitalisés 2024

Favoriser l’utilisation de LAD ou LAP/LAD hospitaliers certifiés (HAS) 2024

Cibler les patients pour la réalisation des bilans de médication et des plans pharmaceutiques personnalisés et

des entretiens pharmaceutiques (critères de ciblages : données patients, données médicamenteuses, filière de

soins, données qualité….) 2024

Rédiger les procédures de pharmacie clinique 2024

Étudier l’opportunité de l’acquisition d’un logiciel d’aide aux actions de pharmacie clinique 2024

Organiser la codification des actions de pharmacie clinique (bilans de médication et plans pharmaceutiques

personnalisés et entretiens pharmaceutiques) dans le SI Hospitalier selon le guide de codification des actes de

pharmacie clinique (OMéDIT PACA Corse/SFPC) et la traçabilité des documents dans le DPI ( selon la

nomenclature du DMP en vigueur au 20 juin 2022) 2024

Réaliser les autodiagnostics ANAP: Conciliation médicamenteuse et Pharmacie Clinique et rédiger les plans

d’action 2024

Mettre en œuvre un protocole mentionné à l'article L5126-1 alinéa 5 2024
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Les outils

Outils 

Bonnes pratiques de conciliation (HAS, 2018)

Bonnes Pratiques de Pharmacie Clinique (SFPC, 2022)

Travaux des comités techniques inter-régionaux OMéDIT PACA Corse (cahier des charges logiciel, consignes de

codification régionale des actions de pharmacie clinique …) 2022-2023

Autodiagnostic ANAP Conciliation 2022

Autodiagnostic ANAP Pharmacie Clinique 2023

Modèle des protocoles locaux de coopération médecins hospitaliers /pharmaciens hospitaliers et formation /

accompagnement OMéDIT
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OU TROUVER LES OUTILS ?
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ANAP



Journée Pharmacie Clinique – 05 décembre 2023 12

Evaluation et intéressement

THEMATIQUES et OBJECTIFS INDICATEURS
CIBLES
2024

PHARMACIE CLINIQUE : DISPENSATION ET ACTIONS DE PHARMACIE CLINIQUE

Indicateur incitatif : moyenne des taux des sous-indicateurs informatifs ci-dessous :

Indicateur : (Taux SI 1) + (Taux SI 2) + (Taux SI 3) + 
(Taux SI 4) / 4

>20%

- Taux de lignes de prescription analysées par le pharmacien Sous-indicateur 1 (SI 1) >80%

- Taux de séjours incluant un Bilan de Médication tracés dans le SI hospitalier et faisant l’objet 

d’un dépôt de documents standardisés dans le DPI
Sous-indicateur 2 (SI 2) >0%

- Taux de séjours incluant un Plan Pharmaceutique Personnalisé tracés dans le SI hospitalier 

et faisant l’objet d’un dépôt de documents standardisés dans le DPI
Sous-indicateur 3 (SI 3) >0%

- Taux de séjours incluant un entretien pharmaceutique thématique tracés dans le SI 

hospitalier et faisant l’objet d’un dépôt de documents standardisés dans le DPI
Sous-indicateur 4 (SI 4) >0%

Réalisation des autodiagnostics ANAP: Conciliation médicamenteuse et Pharmacie Clinique et 
transmission des plans d’actions 

Mise en œuvre et transmission du protocole mentionné à l'article L5126-1 alinéa 5

e
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Quels établissements concernés en PACA ? 
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Quels établissements concernés en CORSE ? 



N’oubliez pas de consulter régulièrement le 
site de l’OMéDIT PACA Corse
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Pour recevoir les informations ! 


